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Centre du jeu excessif, Service de psychiatrie communautaire, 
Département de psychiatrie, CHUV

Faculté de biologie et de médecine, Université de Lausanne

Centre de formation - Direction des Ressources humaines (DRH),  
CHUV, Lausanne

ENJEUX

Ce certificat a pour objectif de répondre aux besoins de formation 
des professionnels du domaine médico-socio-sanitaire, ainsi 
que du personnel d’encadrement des établissements de jeux en 
contribuant à limiter les conséquences négatives liées aux jeux 
de hasard et d’argent.

L’accent sera mis sur la prévention et le travail en réseau 
en augmentant les connaissances et compétences des  
professionnels du domaine médico-socio-sanitaire.

L’expérience acquise par le Centre du jeu excessif dans le cadre 
des développements du Campus virtuel suisse permet de 
proposer une formation modulaire intégrant des éléments de 
pédagogie classique et des éléments de formation à distance. 

PUBLIC CONCERNé

Assistants  sociaux, 
éducateurs, 
infirmiers,  médecins, 
psychologues,  cadres  de 
l’industrie du jeu

Durée

Le  certificat  s’étend 
d’octobre 2009 à juin 
2011. Il comprend 18 
jours de formation et un 
important travail personnel.

Lieu

Site du CHUV, Lausanne

certificat

Jeu excessif
Prévention, traitement 
et action communautaire

Octobre 2009 à juin 2011
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> Enseignement en présentiel (9 cRéDITS ECTS)

Programme

1 | Introduction au jeu excessif 

	 Jeudi 5, vendredi 6 et samedi 7 novembre 2009

*	Identifier les comportements de jeu excessif 
et les considérer dans une perspective bio-
psycho-sociale

*	Acquérir les connaissances théoriques et épi-
démiologiques permettant de reconsidérer la 
problématique du jeu excessif, d’en débattre 
et de l’envisager comme un véritable enjeu de 
santé publique

*	Etre capable d’intervenir dans le respect de la 
déontologie et des droits du patient

2 | Addictions et prévention du jeu excessif

	 Jeudi 21, vendredi 22 et samedi 23 janvier 2010

*	Etre en mesure de considérer le jeu excessif 
selon une perspective préventive complète

*	Connaître les partenaires sociaux impliqués 
dans la prise en charge et le suivi des per-
sonnes ayant un comportement de 

	 jeu excessif

*	Connaître les mesures préventives en matière 
de jeu excessif tant dans le domaine de l’in-
dustrie du jeu que dans le domaine des soins

3 | Comorbidités du jeu excessif et travail 
avec les proches

	 Jeudi 3, vendredi 4 et samedi 5 juin 2010

*	Comprendre le jeu excessif dans une dimen-
sion holistique et systémique

*	Prendre conscience des impacts négatifs multidi-
mensionnels en lien avec le jeu

*	Etre capables d’évaluer la co-dépendance d’un 
proche et de l’orienter

4 | Gestion de l’évolution d’une 
personne avec un comportement de 
jeu excessif

	 Jeudi 4, vendredi 5 et samedi 6 novembre 2010

*	Acquérir les moyens théoriques et pra-
tiques pour prendre en charge un patient 
souffrant de jeu excessif

*	Se familiariser aux outils de dépistage

*	S’exercer aux techniques d’entretien et 
aux différentes approches spécifiques

5 | Situation de crise et gestion de la 
dimension émotionnelle chez l’inter-
venant

	 Jeudi 27, vendredi 28 et samedi 29 janvier 2011

*	Se sensibiliser aux facteurs de risque liés 
à l’agressivité, et plus particulièrement à 
la suicidalité des joueurs

*	Savoir identifier et prévenir des situations 
à risque

*	Acquérir les techniques pour faire face à 
un comportement agressif, tant physique 
que verbal

6 | Rechute dans le jeu excessif

	 Jeudi 2, vendredi 3 et samedi 4 juin 2011

*	Connaître les mécanismes liés à la 
	 rechute

*	Acquérir les outils cliniques permettant 
de diminuer les risques de rechute

*	Savoir intervenir en situation de rechute 
manifeste
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> 	E nseignement via la plate-forme de 
formation à distance (2 cRéDITS ECTS)

Via la plate-forme de formation à distance les 
apprenants pourront suivre des cours théo-
riques grâce à des outils didactiques tels que 
des tests de connaissances, des exercices et des 
études de cas.

> 	P rise en charge d’un patient réel, 
acteur ou virtuel (1 cRéDIT ECTS)

Durant le cursus de formation, chacun des ap-
prenants prend en charge un patient acteur ou 
virtuel. Dans le cadre du suivi de son patient, 
l’apprenant sera amené à réaliser différentes 
activités (passation de questionnaires, anam-
nèse, transfert de dossier).

> travail personnel (3 cRéDITS ECTS)
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Certification

Le certificat « Jeu excessif : prévention, traitement et action 
communautaire », fruit d’une collaboration entre la formation 
continue de l’UNIL et celle du CHUV, donne lieu à 15 crédits ECTS.

Forme du cours

Le certificat comprend le suivi d’une formation en présentiel, 
le suivi des activités sur la plate-forme de formation en ligne, 
la prise en charge d’un patient virtuel ou acteur ainsi que le 
développement d’un travail personnel et sa soutenance.

Inscription

Finance :

CHF 6’000.- pour le Certificat

CHF 1’500.- par bloc

Le dossier d’inscription est à retourner au plus tard le 15 septembre 
2009 à la Fondation pour la formation continue universitaire 
lausannoise.

Conditions d’admission

L’admission au Certificat se fait sur dossier. Joindre au bulletin 
d’inscription dûment complété, un CV, copies de certificats et 
lettre de motivation.

Être titulaire d’un diplôme universitaire ou formation 
équivalente. Témoigner d’une expérience professionnelle dans 
le domaine du jeu.

Les candidats doivent avoir accès à un ordinateur avec une 
connexion Internet de façon à pouvoir suivre la formation à 
distance.

Organismes associés

Groupement Romand d’Etudes des Addictions (GREA)

Fédération romande des organismes de formation dans le 
domaine des dépendances (Fordd)

Centre de référence sur le jeu excessif (CRJE), Université-CHU 
Nantes

Comité directeur

Madame Mélina Andronicos, 
psychologue  responsable 
de recherche, Centre du jeu 
excessif (CJE), DP-CHUV

Madame Nathalie Horvath 
Hasenauer, responsable 
du Centre de formation -  
DRH du CHUV

Docteur  phil.  Margret 
Rihs-Middel,  responsable 
de  recherche,  CJE, 
DP-CHUV

Monsieur Jean-Félix Savary, 
secrétaire général du GREA

Docteur  Olivier  Simon, 
médecin associé,  chargé 
de cours, CJE, DP-CHUV

Responsable 
académique

Docteur  Jacques  Besson, 
chef  de  service, 
professeur  ordinaire, 
Service  de  psychiatrie 
communautaire, DP-CHUV

(                                                                                      ) Fondation pour la formation continue universitaire lausannoise



Bulletin d’inscription
JE DÉSIRE M’INSCRIRE AU CERTIFICAT «JEU EXCESSIF: PRÉVENTION, TRAITEMENT ET ACTION COMMUNAUTARE» 

FOnDAtiOn POur LA FOrMAtiOn cOntinue uniVerSitAire LAuSAnnOiSe
Université de Lausanne  |  Unithèque  |  CH-1015 Lausanne
Tél. +41 (0)21 692 22 90  |  Fax. +41 (0)21 692 22 95  |  formcont@unil.ch

Veuillez retourner ce bulletin par fax ou courrier :

INTÉRÊTS SPÉCIFIQUES (FACULTATIF) : 

 

 

DONNÉES PERSONNELLES :

Nom : Prénom : Date de naissance :

Profession :

PRIÈRE DE PRÉCISER :

l’adresse d’envoi : ❏ privée ❏ professionnelle l’adresse de facturation : ❏ privée ❏ professionnelle

ADRESSE PROFESSIONNELLE : 

Raison sociale :

Rue et Localité :

Tél. prof : Fax prof :

E-mail :

ADRESSE PRIVÉE :

Rue et Localité :

Tél. privé : Fax privé :

E-mail :

Tél. mobile :

FORMATION / DIPLÔMES :

  ❏ Université, EPFL   ❏ CFC/maîtrise   ❏ Hautes Écoles Spécialisées   ❏ Maturité (bac)   ❏ Autres

DOSSIER DE CANDIDATURE

Le dossier de candidature contient le bulletin d’inscription, une lettre de motivation, le CV, un copie des diplômes obtenus ainsi que 
les attestations d’activité professionnelle.

Sauf disposition spéciale communiquée par écrit au participant, tout désistement annoncé dans les 3 semaines précédant le cours entraîne 
une retenue de 10% de la fi nance d’inscription. S’il intervient moins de 10 jours avant le début du cours, l’entier reste dû à la Fondation.

Lieu et date    Signature  

Tous les cours sont mis à jour régulièrement sur notre site internet : www.unil.ch/formcont

D’OCTOBRE 2009 À JUIN 2011

Je souhaite m’inscrire à la formule: 

❏  CertifiCat et je m’engage à 
payer le montant de Chf 6’000.- 
(joindre les documents demandés)

❏ Bloc 1

❏ Bloc 2

❏ Bloc 3

❏ Bloc 4

❏ Bloc 5

❏ Bloc 6 ... et je m’engage à payer 
CHF 1’500.- par bloc

enseignement en présentiel


